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Arrêtés 

 

Arrêté de délégation de signature : 

Arrêté n° 12 du 13 janvier 2014 portant délégation de signature à 
Monsieur Mohand Ou Idir SAÏB nommé en qualité de sous- 
directeur de l’activité culturelle et des séminaires par intérim 

Dans la limite de ses attributions, délégation est donnée à Monsieur 
Mohand Ou-Idir SAÏB, sous directeur de l’activité culturelle et des 
séminaires par intérim, à l’effet de signer au nom du ministre des 
affaires religieuses et des wakfs, tous actes et décisions à l’exclusion 
des arrêtés. 

 

Décisions individuelles   

 

Décision de nomination :  

Décision n° 159 du 06 avril 2014 portant nomination de Monsieur 
Youcef AZZOUZA en qualité de directeur des affaires religieuses et 
des wakfs de la wilaya d’Oran par intérim pour une durée d’une (01) 
année renouvelable.  

Décision n° 160 du 06 avril 2014 portant nomination de Monsieur 
Zoheir BOUDRAA en qualité de directeur des affaires religieuses et 
des wakfs de la wilaya d’Alger par intérim pour une durée d’une (01) 
année renouvelable.  
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Le secrétariat de la commission est assuré par la sous-direction des 
publications et de la renaissance du patrimoine islamique. 

Art.10– : La commission citée à l’article 9 ci-dessus se compose de 
chercheurs spécialistes aux  compétences scientifiques avérées  et sera 
présidée par le ministre chargé des affaires religieuses et des wakfs ou 
de son représentant. 

Art.11– : Les décisions de la commission scientifique sont définitives 
et irrévocables. Les membres de cette commission ne peuvent 
participer au présent concours. 

Art.12– : La commission élabore le règlement intérieur qu’elle ratifie 
lors de sa première réunion. 

Art.13– : La liste finale des lauréats est fixée par arrêté promulgué par 
le ministre chargé des affaires religieuses et des wakfs et 
conformément au procès verbal des délibérations établi par la  
commission scientifique citée à l’article (09)  ci-dessus. 

Art.14– : Le présent arrêté et le règlement intérieur seront publiés au 
bulletin officiel du ministère des affaires religieuses et des wakfs. 

 

Fait à Alger, le 02 Djoumada Ethania1434 correspondant au 13 avril 2013 

  

Le ministre des affaires religieuses et des wakfs  

                               Bouabdellah GHLAMALLAH 
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• La recherche doit être présentée à titre individuel et peut être 
présentée par un groupe d’un nombre n’excédant pas 03 (trois) 
membres qui se partageront le prix de façon égale; 

• La recherche doit être présentée en format (21 x 29.7), police: 
traditional arabic, corps: 16 et une marge de 2,5 cm de chaque côté; 

• Le chercheur doit s’appuyer sur les sources fondamentales de 
l’histoire d’Algérie. 

Art.7– : La direction de la culture islamique, la sous-direction des 
publications  et de la renaissance du patrimoine islamique du ministère 
des affaires religieuses et du wakfs, sises 04, avenue Timgad – Hydra- 
Alger, se charge de la réception des recherches et des études soumises 
au concours, à compter du 1er septembre 2013 jusqu’au 31 juillet 
2014. 

Art.8– : Chaque candidat doit présenter sa recherche en cinq (05) 
exemplaires, gravés sur un CD joint et accompagnée du dossier 
personnel qui doit comprendre : 

- le  formulaire de participation, 

- un engagement écrit (concrétisant la première condition citée à 
l’article 06 ci-dessus) 

- une copie de la carte nationale ou du passeport 

- deux (02)  photos d’identité récentes 

- une copie du chèque bancaire ou du compte postal. 

Art.9– : Une commission scientifique chargée d’évaluer les 
recherches et les études présentées, est créée par arrêté du ministre 
chargé des affaires religieuses et des wakfs. 



Journal officiel N°27                                                                                                        1er Semestre 2014 

MINISTERE DES AFFAIRES RELIGIEUSES ET DES WAKFS   

 

 

73 

Arrête : 

Article.1er – : En application des dispositions des articles 2, 3, 5, 8, et 
8 bis du décret présidentiel n° 03-331 du 10 Chaâbane 1424 
correspondant au 6 octobre 2003 susvisé, le présent arrêté a pour objet 
l’ouverture du troisième concours international de renaissance du 
patrimoine islamique. 

Art.2– : Le concours fera l’objet d’un communiqué  inséré  dans tous 
les moyens d’information. 

Art.3– : Le  concours est ouvert à toutes les personnes physiques 
algériennes  et étrangères qui répondent aux conditions prévues à 
l’article 6 ci-dessous. 

Art.4– : Les candidats ayant déjà été lauréats dans le cadre du présent 
concours ne peuvent y participer de nouveau. 

Art.5– : Le concours a pour thème "Explication historique de 
l’Iliade de l’Algérie".  

Art.6– : Les recherches et  études présentées doivent satisfaire aux 
conditions suivantes : 

• La recherche est exclusivement consacrée au prix, et ne doit pas 
avoir auparavant servi à son propriétaire pour obtenir un  prix,  un titre 
scientifique,  ou une publication antérieure. Cette condition doit être 
attestée par engagement écrit; 

• La recherche proposée doit être fondée sur une méthodologie 
académique en matière de présentation des références et d’agencement 
des chapitres;  

• Il est préférable que la recherche soit rédigée en arabe, les versions en 
anglais et en français sont acceptées avec «la traduction de l’Iliade» ; 
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

MINISTERE DES AFFAIRES RELIGIEUSES ET DES WAKFS  

 

Arrêté du 02 Joumada Ethania 1434 correspondant au 13 avril  
2013 portant ouverture du troisième concours international de 
renaissance du patrimoine islamique pour l’année 2014  

Le ministre des affaires religieuses et des wakfs, 

- Vu le décret présidentiel n° 03-331 du 10 Chaâbane 1424 
correspondant au 6 octobre 2003, modifié et complété, portant 
création du prix international  d’Algérie pour la récitation du Saint 
Coran et la renaissance du patrimoine islamique ; 

- Vu le décret présidentiel n° 12-326 du 17 Chaoual 1433 
correspondant  au 4 septembre 2012 portant nomination des membres 
du Gouvernement ; 

- Vu le décret exécutif n° 89-99 du 23 Dhou El Kaada 1409 
correspondant au 27 juin 1989 fixant les attributions du ministre des  
affaires religieuses et des wakfs ; 

- Vu le décret exécutif n° 2000-146 du 25 Rabie El Aouel 1421 
correspondant au 28 juin 2000, modifié et complété, portant 
organisation de l’administration centrale du ministère des affaires 
religieuses et des wakfs ; 

- Vu l’arrêté interministériel du 10 Safar 1421 correspondant au 14 
mai 2000 portant création du bulletin officiel du ministère de affaires 
religieuses et des wakfs. 
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Arrête : 

Article.1er.-  En application des dispositions de l’article 13 de l’arrêté 
interministériel du 03 Rajab 1431 correspondant au 16 juin 2010 
susvisé, le présent arrêté porte sur la fin de session de formation 
préparatoire durant la période du stage pour les grades de : Imam 
professeur principal, Imam professeur, préposé principal aux biens 
wakfs, préposé aux biens wakfs et de mourchida dinia au titre 2012. 

Art.2.-  La liste des fonctionnaires ayant suivi avec succès la session 
de la formation préparatoire durant la période du stage pour les grades 
de : Imam professeur principal, Imam professeur, préposé principal 
aux biens wakfs, préposé aux biens wakfs et de mourchida dinia au 
titre 2012, sera jointe à l’original du présent arrêté. 

Art.3.-  Le présent arrêté sera publié au bulletin officiel du ministère 
des affaires religieuses et des wakfs. 

Alger le 17 Joumada El Oula 1435 correspondant 19 mars 2014 

 

Le ministre des affaires religieuses et des wakfs 
 

                                               Bouabdellah GHLAMALLAH                                                       
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grade appartenant aux corps spécifiques de l’administration chargée 
des affaires religieuses et des wakfs ; 

-  Vu l’arrêté n° 218 du 03 Rajab 1431 correspondant au 16 juin 2010 
modifié, fixant les modalités d’organisation, la durée, et le contenu 
des programmes de la formation préparatoire pour certains grades 
appartenant aux corps spécifiques de l’administration chargée des 
affaires religieuses et des wakfs ; 

-  Vu les procès verbaux de la commission chargée d’élaborer les liste 
des candidats définitivement admis sur épreuves pour l’accès aux 
grades suivants : préposé aux bien wakfs, préposé principal aux bien 
wakfs, imam professeur, imam professeur principal, mourchida dinia, 
pour les wilayas de : Adrar, Béjaia, Biskra, Blida, Bouira, Alger, 
Skikda, Sidi Belabès, Annaba, Guelma, Constantine, M’sila, El 
Bayedh, Boumerdès, Khenchela, Tipaza, Aïn Defla, Ghardaïa, et 
l’Institut de Ghilizane Ben Daoud ; 

-  Vu les procès verbaux de la commission chargée d’élaborer les liste 
des candidats définitivement admis sur titre pour l’accès aux grades 
suivants : préposé aux bien wakfs, préposé principal aux bien wakfs, 
imam professeur, imam professeur principal, mourchida dinia, pour 
les wilayas de : Chlef, Laghouat, Bejaïa, Tamanrasset, Tizi Ouzou, 
Djelfa, Jijel, Annaba, Mascara, Ilizi, Tindouf, El Oued, Mila, Nâama, 
et l’administration centrale . 
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

MINISTERE DES AFFAIRES RELIGIEUSES ET DES WAKFS  

 

Arrêté n° 109 du 17 Joumada El Oula 1435 correspondant au 19 
mars 2014 portant fin de session de formation préparatoire 
durant la période du stage pour les grades de : Imam professeur 
principal, Imam professeur, préposé principal aux biens wakfs, 
préposé aux biens wakfs et de mourchida dinia. 

 

Le ministre des affaires religieuses et des wakfs, 

- Vu le décret n° 66-145 du 12 Safar 1386 correspondant au 02 juin 
1966, modifié et complété, relatif à l’élaboration et à la publication de 
certains actes à caractère réglementaire ou individuel concernant la 
situation des fonctionnaires ;   

- Vu le décret exécutif n° 08-411 du 26 Dhou El Hidja 1429 
correspondant au 24 décembre 2008 portant statut particulier des 
fonctionnaires appartenant aux corps spécifiques de l’administration  
chargée des affaires religieuses et des wakfs ; 

-  Vu l’arrêté  interministériel du 10 Safar 1421 correspondant au 14 
mai 2000  portant création du bulletin officiel du ministère des affaires 
religieuses et des wakfs ; 

- Vu l’arrêté interministériel du 20 Dhou El Kaada 1430 
correspondant au 08 novembre 2009 fixant le cadre d’organisation des 
concours sur épreuves et examens professionnels pour l’accès aux 
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Agent principal 
d’administration 

Comptable administratif 
principal 

Comptable administratif 

Secrétaire principal de 
direction  

Secrétaire de direction 

Commission 2 : 

Agent d’administration 

Agent de bureau 

Secrétaire 

Agent de saisie 

Aide comptable administratif 

Ouvrier professionnel toutes 
catégories 

Conducteur d’automobiles 
toutes catégories 

Appariteur principal  

Appariteur  

 
 

 
Omar 
Bafololo 
 
 
 
Nacer  
Bouarouri  
 
Moh said 
Bouteghane 

 
 

 
Nadia 
Halouane 
 
 
 
Zakia 
Cherit 
 
Mourad 
Koussam 
 

 

 
 
Mourad 
Rejdal 
 
 
 
Ghania 
Ouznadji 
 
Mounira 
Abd-
errahmane 

 

 
Salah-eddine 
Ait-belkacem 
 
 
 
Smail  
Zouaghi 
 
Omar 
mekkaoui 

 

Art.2.- Le présent arrêté sera publié au  bulletin officiel du ministère 
des affaires religieuses et des wakfs. 

Fait à Alger le : 27 Rabie El Aouel 1435 correspondant au          
29 janvier 2014.   

  Le Ministre des affaires religieuses et des wakfs. 

                             Bouabdellah GHLAMALLAH 
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Corps et Grades 

 

Représentants de 
l’administration 

 

 
Représentants des fonctionnaires 

Membres 
permanents 

Membres 
supplémentaires 

Membres 
permanents 

Membres 
supplémentaires 

 

Commission 1 :  

Administrateur conseiller 

Administrateur principal 

Administrateur 

Ingénieur  principal  en 
informatique 

Ingénieur d’Etat en 
informatique 

Documentaliste-archiviste 
principal 

Documentaliste - archiviste  

Assistant  documentaliste -  

archiviste  

Imam professeur principal 

Imam professeur  

Imam mouderrès  

Mourchida dinia principale  

Mourchida dinia 

T.S en informatique 

T.S de laboratoire et de 
maintenance  

Attaché principal 

d’administration 

Attaché d’administration 

 

 

 

 

 

 

 

Omar 

Bafololo 

 

Nacer  

Bouarouri  

 

Moh said 

Bouteghane 

 

 

 

 

 

 

 

Nadia 

Halouane 

 

Zakia 

Cherit 

 

Mourad 

Koussam 

 

 

 

 

 

 

 

 

Djamila 

Amiour 

 

Abd-
elouahab 

Sihab 

Said 

Bou-sabïne 

 

 

 

 

 

 

 

Nadia 

Messabhia 

 

Nour-eddine 

Belateche 

 

Abdelghani 

kerrouche 
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- Vu décret le décret exécutif n° 08-04 du 11 Moharram 1429 
correspondant au  19 Janvier 2008 portant statut particulier des 
fonctionnaires appartenant aux corps communs aux institutions et 
administrations publiques ; 

- Vu le décret exécutif n° 08-05 du 11 Moharram 1429  correspondant                   
au 19 Janvier 2008 portant statut particulier des ouvriers 
professionnels, des conducteurs d'automobiles et des appariteurs ; 

- Vu le décret exécutif n° 08-411 du 26 Dhoul Hidja 1429 
correspondant au 24 Décembre 2008 portant statut particulier des 
fonctionnaires appartenant aux corps spécifiques de l'administration 
chargée des affaires religieuses et des wakfs; 

- Vu l’arrêté n° 281 du 28 Ramadhan 1431 correspondant au 07 
septembre 2010, modifié, portant renouvellement de la composition 
des 02 commissions paritaires pour les corps de fonctionnaires 
appartenant au centre culturel islamique; 

- Vu l’arrêté du 07 Rajab 1404 correspondant au 09 avril 1984, fixant 
le nombre des membres aux commissions paritaires; 

- Sur le procès verbal n° 63 du 26 décembre 2013 portant 
renouvellement des représentants des fonctionnaires au sein de la 
commission paritaire du centre culturel islamique; 

       Arrête : 

Article.1er.- La composition des deux commissions paritaires pour les 
corps de fonctionnaires appartenant au centre culturel islamique est 
renouvelée selon le tableau suivant: 
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

MINISTERE DES AFFIRES RELIGIEUSES ET DES WAKFS 

 

Arrêté du 27 Rabie El Aouel 1435 correspondant au 29 janvier 
2014 portant renouvellement de la composition des commissions 
paritaires pour les corps des fonctionnaires du centre culturel 
islamique. 

 

    Le Ministre des affaires religieuses et des wakfs,  

- Vu l’ordonnance n° 06-03 du 19 Joumada Ethania 1427 
correspondant au 15 Juillet 2006 portant statut général de la fonction 
publique ; 

- Vu le décret n° 84-10 du 11 Rabie Ethani  1404 correspondant au 14 
Janvier 1984 fixant la compétence, la composition, l'organisation et le 
fonctionnement des commissions paritaires; 

- Vu le décret n° 84-11 du 11 Rabie Ethani 1404 correspondant au 14 
Janvier 1984 fixant les modalités de désignation des représentants du 
personnel aux commissions paritaires; 

- Vu le décret exécutif n° 90-99 du 1er Ramadhan 1410 correspondant                    
au 27 Mars 1990 relatif au pouvoir de nomination et de gestion 
administrative à l’égard des fonctionnaires et agents des 
administrations centrales, des wilayas et des communes ainsi que des 
établissements publics à caractère administratif en relevant;  
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Branche 3 : 

Nom et prénom Qualité 
M.Mohamed Cheikh Président 
M.Ibrahim Abdessamie 
Bouguendoura 

Membre 

M. Abedlkrim Hamadouche Membre 
M.Mohamed Mebdoua Membre 
M.Mohamed Benzamia Membre 
M.Rabah Merabtine Commissaire 
 

Art.3.- La commission se charge des missions suivantes : 

- élaborer les questions ;  

- soumettre les candidats aux épreuves de récitation du Saint Coran, de 
psalmodie et d’exégèse selon les branches. 

- élaborer un rapport portant classement des candidats selon le degré 
de mérite. 

Art.4.- Le présent arrêté sera publié au bulletin  officiel du ministère 
des affaires religieuses et des wakfs. 

 

Fait à Alger le 06 Rabie El Aouel 1435 correspondant au 08 janvier 2014 

 

Le ministre des affaires religieuses et des wakfs 

                                               Bouabdellah GHLAMALLAH                       
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Arrête : 

Article.1er.- Le présent arrêté a pour objet la création, la composition, 
et le fonctionnement d’une commission de jury pour le concours 
national de la récitation, psalmodie, et l’exégèse du Saint Coran, à 
l’occasion de la  15eme  semaine nationale du Saint Coran de l’an 1434 
correspondant à 2014. 

Art.2.- La commission citée  à l’article 1er ci- dessus,  se compose des 
Messieurs  ci- après désignés : 

Branche  1 : 

Nom et prénom Qualité 
Dr. Ameur Laarabi Président 
Dr. Kamel Guedda Membre 
M. Abdelhadi Laakab Membre 
M. Noureddine Mohamedi Membre 
M. Abdelkrim Sadoudi Membre 
M.Rabah Merabtine Commissaire 
 

Branche2 : 

Nom et prénom Qualité 
Dr. Imad Benameur Président 
M. Mohamed Bouchelouche Membre 
M.Ahmed Kouacim Membre 
M. Fethi Laataoui Membre 
M. Sofiane Seniane Membre 
M.Rabah Merabtine Commissaire 
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

MINISTERE DES AFFAIRES RELIGIEUSES ET DES WAKFS 

 

Arrêté n° 07 du 06 Rabie El Aouel 1435 correspondant au 08 
janvier 2013 portant création, composition, et fonctionnement 
d’une commission de jury pour le concours national de la 
récitation du Saint Coran, de psalmodie, et d’exégèse, à l’occasion 
de la  15eme  semaine nationale du Saint Coran. 

 

Le ministre des affaires religieuses et des wakfs, 

- Vu le décret présidentiel n° 12-326 du 17 Chaoual 1433 
correspondant au 4 septembre 2012 portant nomination des membres 
du Gouvernement, 

- Vu le décret présidentiel n° 03-331 du 10 Chaâbane 1424 
correspondant au 06 octobre 2003, modifié et complété, portant 
création du prix d’Algérie pour la récitation du Saint Coran et la 
renaissance du patrimoine islamique ; 

- Vu le décret exécutif n° 89-99 du 23 Dhou El Kaada 1409 
correspondant au 27 juin 1989 fixant les attributions du ministre des 
affaires religieuses. 
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- Arrêté n° 379 du 02 Ramadhan 1435 correspondant au 30 juin 2014 
portant ouverture de la mosquée ABI HANIFA ANNÔMANE pour la 
prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, commune 
de Hassi Zahana , daïra de Ben Badis, wilaya de Sidi-Bel-Abbès.  

- Arrêté n° 380 du 02 Ramadhan 1435 correspondant au 30 juin 2014 
portant ouverture de la mosquée AHMED IBNOTHMANE ÔUFI 
pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune de Aïn Touta (cité 250 logements), daïra de Aïn Touta, 
wilaya de Batna.  

- Arrêté n° 381 du 02 Ramadhan 1435 correspondant au 30 juin 2014 
portant ouverture de la mosquée ABDELHAMID IBN BADIS pour la 
prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, commune 
de Chemra (douar Echîir) , daïra de Chemra, wilaya de Batna.  

- Arrêté n° 382 du 02 Ramadhan 1435 correspondant au 30 juin 2014 
portant ouverture de la mosquée MOSÂAB IBN ÔMAÏR pour la 
prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, commune 
de Gouraya (cité Saâdouna) , daïra de Gouraya, wilaya de Tipaza  .  

- Arrêté n° 383 du 02 Ramadhan 1435 correspondant au 30 juin 2014 
portant ouverture de la mosquée ESSALAM pour la prière du 
vendredi en qualité de mosquée locale collective, commune de Hassi 
Khelifa (cité Lemrazka) , daïra de Hassi Khelifa, wilaya d’El Oued.  

- Arrêté n° 384 du 02 Ramadhan 1435 correspondant au 30 juin 2014 
portant ouverture de la mosquée ABI BAKR ESSIDDIK pour la prière 
du vendredi en qualité de mosquée locale collective, commune de Ben 
Badis , daïra de Ben Badis, wilaya de Sidi-Bel-Abbès. 

- Arrêté n° 385 du 02 Ramadhan 1435 correspondant au 30 juin 2014 
portant ouverture de la mosquée AL IMAM MALEK pour la prière du 
vendredi en qualité de mosquée locale collective, commune de 
Hamma Bouziane , daïra de Hamma Bouziane, wilaya de Constantine.  



Journal officiel N°27                                                                                                        1er Semestre 2014 

MINISTERE DES AFFAIRES RELIGIEUSES ET DES WAKFS   

 

 

60 

commune de Biskra ( cité Sidi Ghezal), daïra de Biskra, wilaya de 
Biskra.  

- Arrêté n° 373 du 02 Ramdhan 1435 correspondant au 30 juin 2014 
portant ouverture de la mosquée ASSALAM pour la prière du 
vendredi en qualité de mosquée locale collective, commune de Biskra 
(Zone Ouest), daïra de Biskra, wilaya de Biskra. 

- Arrêté n° 374 du 02 Ramdhan 1435 correspondant au 30 juin 2014 
portant ouverture de la mosquée TARIQ IBN ZIAD pour la prière du 
vendredi en qualité de mosquée locale collective, commune de Lioua 
(cité Guettaf Temmam Ettaïb), daïra d’Ourlal, wilaya de Biskra. 

- Arrêté n° 375 du 02 Ramdhan 1435 correspondant au 30 juin 2014 
portant ouverture de la mosquée ABDELLAH IBN ABBAS pour la 
prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, commune 
de Beni Sennous, daïra de Beni Sennous, wilaya de Tlemcen. 

- Arrêté n° 376 du 02 Ramadhan 1435 correspondant au 30 juin 2014 
portant ouverture de la mosquée ENNOUR pour la prière du vendredi 
en qualité de mosquée locale collective, commune de Hassi Bahbeh 
(village Elmesrane), daïra de Hassi Bahbeh, wilaya de Djelfa.  

- Arrêté n° 377 du 02 Ramadhan 1435 correspondant au 30 juin 2014 
portant ouverture de la mosquée CHIKH ABDELKADER 
ALYADJOURI pour la prière du vendredi en qualité de mosquée 
locale collective, commune de Beni-Abbès (cité Elmostakbel), daïra 
de Beni-Abbès, wilaya de Béchar.  

- Arrêté n° 378 du 02 Ramadhan 1435 correspondant au 30 juin 2014 
portant ouverture de la mosquée AL IMAM WARSH pour la prière du 
vendredi en qualité de mosquée locale collective, commune de Sidi-
Bel-Abbès, daïra de Sidi-Bel-Abbès, wilaya de Sidi-Bel-Abbès.  
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prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, commune 
d’Oued chorfa  daïra de Djendel, wilaya d’Ain Defla.  

- Arrêté n° 354 du 12 Chaâbane 1435 correspondant au 10 juin 2014 
portant ouverture de la mosquée BADR pour la prière du vendredi en 
qualité de mosquée locale collective, commune de Bouichoune 
(Firkat-Oued-El-Hamoul), daïra de Si-El-Mahdjoub, wilaya de 
Médéa.  

- Arrêté n° 358 du 18 Chaâbane 1435 correspondant au 16 juin 2014 
portant ouverture de la mosquée ANNASR pour la prière du vendredi 
en qualité de mosquée locale collective, commune de Meghnia (Ouled 
Maïder), daïra de Meghnia, wilaya de Tlemcen.  

- Arrêté n° 359 du 18 Chaâbane 1435 correspondant au 16 juin 2014 
portant ouverture de la mosquée ABDELHAMID IBN BADIS pour la 
prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, commune 
de Messad (cité Raïs Mohamed), daïra de Messad, wilaya de Djelfa.  

- Arrêté n° 360 du 18 Chaâbane 1435 correspondant au 16 juin 2014 
portant ouverture de la mosquée ABDELLAH IBN ABBAS pour la 
prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, commune 
de Messad (cité Echahid Mostafaoui Essenoussi), daïra de Messad, 
wilaya de Djelfa.  

- Arrêté n° 371du 02 Ramdhan 1435 correspondant au 30 juin 2014 
portant ouverture de la mosquée BILAL IBN RABAH pour la prière 
du vendredi en qualité de mosquée locale collective, commune 
d’Ouled Rahmoune, daïra d’El Khroub, wilaya de Constantine.  

- Arrêté n° 372 du 02 Ramdhan 1435 correspondant au 30 juin 2014 
portant ouverture de la mosquée MOHAMED EL AÏD AL KHALIFA 
pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
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Hammadia, wilaya de Borj-Bou Arrérij.  

- Arrêté n° 293 du 22 Rajab 1435 correspondant au 22 mai 2014 
portant ouverture de la mosquée SIDI-BRAHIM  ALGHOUL pour la 
prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, commune 
d’Ouled Sidi Brahim (village Eddis), daïra d’Ouled Sidi Brahim, 
wilaya de M’sila.  

- Arrêté n° 296 du 27 Rajab 1435 correspondant au 27 mai 2014 
portant ouverture de la mosquée MOUÂAD IBN DJABEL pour la 
prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, commune 
d’Oued El-Alleug, daïra d’Ouled El-Alayeg, wilaya de Blida.  

- Arrêté n° 297 du 27 Rajab 1435 correspondant au 27 mai 2014 
portant ouverture de la mosquée EL WI’AM pour la prière du 
vendredi en qualité de mosquée locale collective, commune de 
Boudouaou (cité S’haroua-Essoufla), daïra de Boudouaou, wilaya de 
Boumerdès.  

- Arrêté n° 351 du 12 Chaâbane 1435 correspondant au 10 juin 2014 
portant ouverture de la mosquée ABI BAKR ESSEDDIK pour la 
prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, commune 
de Aïn Mabed (cité El Ônssor), daïra de Hassi Bahbah, wilaya de 
Djelfa.  

- Arrêté n° 352 du 12 Chaâbane 1435 correspondant au 10 juin 2014 
portant ouverture de la mosquée ANNASR pour la prière du vendredi 
en qualité de mosquée locale collective, commune de Tikestar (villade 
d’Ouled Hocine), daïra de Aïn Tagrout, wilaya de Bordj Bou Arrérij.  

- Arrêté n° 353 du 12 Chaâbane 1435 correspondant au 10 juin 2014 
portant ouverture de la mosquée EL FAKIH CHIKH EL MISSOUM 
BETAHAR LIZAOUIA EL HABRIAN EL BELKADIA pour la 
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de Tibesbest (cité de Beni Assouad), daïra de Tougourt, wilaya 
d’Ourgla.  

- Arrêté n° 228 du 30 Joumada Ethania1435 correspondant au 30 
avril 2014 portant ouverture de la mosquée ANNOUR pour la prière 
du vendredi en qualité de mosquée locale collective, commune de 
Sifiane (village de Tifrane), daïra de N’gaous, wilaya de Batna.  

- Arrêté n° 10/SG du 11 Rajab 1435 correspondant au 11 mai 2014 
portant ouverture de la mosquée OKBA IBN NAFAÂ pour la prière du 
vendredi en qualité de mosquée locale collective, commune de Thénia 
(village de Beni Arrab), daïra de Thénia, wilaya de Boumerdes.  

- Arrêté n° 11/SG du 11 Rajab 1435 correspondant au 11 mai 2014 
portant ouverture de la mosquée ASSAHABA pour la prière du 
vendredi en qualité de mosquée locale collective, commune de 
Tébessa (cité Zaytoune), daïra de Tébessa, wilaya de Tébessa.  

- Arrêté n° 290 du 22 Rajab 1435 correspondant au 22 mai 2014 
portant ouverture de la mosquée AL FORKANE  pour la prière du 
vendredi en qualité de mosquée locale collective, commune d’Ain El 
Kerma, daïra de Bouhadjar, wilaya de Taref.  

- Arrêté n° 291 du 27 Rajab 1435 correspondant au 27 mai 2014 
portant ouverture de la mosquée ARRAHMA pour la prière du 
vendredi en qualité de mosquée locale collective, commune de 
Laâouinat (Mechtet-Larkoub-Lesfar), daïra de Laâouinat, wilaya de 
Tébessa.  

- Arrêté n° 292 du 22 Rajab 1435 correspondant au 22 mai 2014 
portant ouverture de la mosquée DHI-ENNOURAÏN pour la prière du 
vendredi en qualité de mosquée locale collective, commune de 
Hammadia (cité El Djorf- village Majen Amrane), daïra de 
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Kassed Ali, wilaya de Bordj Bou Arreridj.  

- Arrêté n° 191 du 14 Joumada Ethania1435 correspondant au 14 
avril 2014 portant ouverture de la mosquée AL IMAM ALI RADHIA 
ALLAH ÂNHO pour la prière du vendredi en qualité de mosquée 
locale collective, commune de Rouisset (cité El Achoual), daïra 
d’Ourgla, wilaya d’Ourgla.  

- Arrêté n° 199 du 20 Joumada Ethania1435 correspondant au 20 
avril 2014 portant ouverture de la mosquée HAMZA IBN 
ABEDLMOTTALIB pour la prière du vendredi en qualité de mosquée 
locale collective, commune de Hamam Bouhdjar (rue Mohamed 
Khemisti), daïra de Hamam Bouhdjar, wilaya d’Ain Timouchent.  

- Arrêté n° 200 du 20 Joumada Ethania1435 correspondant au 20 
avril 2014 portant ouverture de la mosquée HA’SSANE IBN 
THABET pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale 
collective, commune de Meftah (cité Sraïdjia), daïra de Meftah, 
wilaya de Blida.  

- Arrêté n° 201 du 20 Joumada Ethania1435 correspondant au 20 
avril 2014 portant ouverture de la mosquée TAREK IBN ZIAD pour 
la prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune de Barika, daïra de Barika, wilaya de Batna.  

- Arrêté n° 203 du 23 Joumada Ethania1435 correspondant au 23 
avril 2014 portant ouverture de la mosquée OTHMANE IBN 
AFFANE pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale 
collective, commune de Sedraya (Firkat- Echellala), daïra d’El Kalb-
El-Kebir, wilaya de Médéa.  

- Arrêté n° 227 du 30 Joumada Ethania1435 correspondant au 30 
avril 2014 portant ouverture de la mosquée AL MANAR pour la 
prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, commune 
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- Arrêté n° 185 du 14 Joumada Ethania1435 correspondant au 14 
avril 2014 portant ouverture de la mosquée ABI BAKR ASSEDDIK 
pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune de Boudjelil (village Tekrine), Daïra de Tazmalt, wilaya de 
Bejaïa. 

- Arrêté n° 186 du 14 Joumada Ethania1435 correspondant au 14 
avril 2014 portant ouverture de la mosquée KARYAT KEFRIDA pour 
la prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune de Taskeriout, Daïra de Derguina, wilaya de Bejaïa. 

- Arrêté n° 187 du 14 Joumada Ethania1435 correspondant au 14 
avril 2014 portant ouverture de la mosquée ATTAOUBA pour la 
prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, commune 
de Aïn Zergua (village Ouled Hamouda), Daïra de Ouenza, wilaya de 
Tébessa.  

- Arrêté n° 188 du 14 Joumada Ethania1435 correspondant au 14 
avril 2014 portant ouverture de la mosquée KHALED IBN AL 
OUALID pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale 
collective, commune de Bir Ed’hab (douar Bir El Khanafis), Daïra de 
Mersset, wilaya de Tébessa.  

- Arrêté n° 189 du 14 Joumada Ethania1435 correspondant au 14 
avril 2014 portant ouverture de la mosquée ATTAOUBA pour la 
prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, commune 
de Aïn Zergua (village Ouled Âzouza), daïra de Ouenza, wilaya de 
Tébessa.  

- Arrêté n° 190 du 14 Joumada Ethania1435 correspondant au 14 
avril 2014 portant ouverture de la mosquée OMAR IBN AL 
KHATTAB pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale 
collective, commune de Sidi M’barek (Oued Echîir), daïra de Bir 



Journal officiel N°27                                                                                                        1er Semestre 2014 

MINISTERE DES AFFAIRES RELIGIEUSES ET DES WAKFS   

 

 

54 

commune de Milia (cité Zaher), Daïra de Milia, wilaya de Jijel. 

- Arrêté n° 166 du 06 Joumada Ethania1435 correspondant au 06 
avril 2014 portant ouverture de la mosquée ABDELLAH IBN 
ABBAS pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale 
collective, commune de M’sila (cité 924 logements), Daïra de M’sila, 
wilaya de M’sila. 

- Arrêté n° 167 du 06 Joumada Ethania1435 correspondant au 06 
avril 2014 portant ouverture de la mosquée OMAR IBN AL 
KHATTAB pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale 
collective, commune de Barira (Belakseur), Daïra de Beni Haoua, 
wilaya de Chlef. 

- Arrêté n° 179 du 13 Joumada Ethania1435 correspondant au 13 
avril 2014 portant ouverture de la mosquée BILAL IBN RABAAH 
pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune de Mazouna (cité Tamda), Daïra de Mazouna, wilaya de 
Ghilizane. 

- Arrêté n° 180 du 13 Joumada Ethania1435 correspondant au 13 
avril 2014 portant ouverture de la mosquée OMAR IBN AL 
KHATTAB pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale 
collective, commune de Tinerkouk (kser Ouedagh El Djadid), Daïra 
de Tinerkouk, wilaya de Adrar. 

- Arrêté n° 181 du 13 Joumada Ethania1435 correspondant au 13 
avril 2014 portant ouverture de la mosquée LOKMANE pour la prière 
du vendredi en qualité de mosquée locale collective, commune de 
Lemâadhid (village Hamam Esmayer), Daïra de Lemâadhid, wilaya de 
M’sila. 
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- Arrêté n° 157 du 06 Joumada Ethania1435 correspondant au 06 
avril 2014 portant ouverture de la mosquée MOUÂAOUIYA IBN 
ABI SOFIANE pour la prière du vendredi en qualité de mosquée 
locale collective, commune de Tamanrasset (cité Amchoune), Daïra 
de Tamanrasset, wilaya de Tamanrasset. 

- Arrêté n° 158 du 06 Joumada Ethania1435 correspondant au 06 
avril 2014 portant ouverture de la mosquée OMAR IBN AL 
KHATTAB pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale 
collective, commune de Tamanrasset (cité Ketaâ), Daïra de 
Tamanrasset, wilaya de Tamanrasset. 

- Arrêté n° 161 du 06 Joumada Ethania1435 correspondant au 06 
avril 2014 portant ouverture de la mosquée ABI BAKR ASSEDDIK 
pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune de Tamanrasset (Outoul centre), Daïra de Tamanrasset, 
wilaya de Tamanrasset. 

- Arrêté n° 162 du 06 Joumada Ethania1435 correspondant au 06 
avril 2014 portant ouverture de la mosquée ABOU MOUSSA AL 
ACHÂARI pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale 
collective, commune de Tamanrasset (cité Soro), Daïra de 
Tamanrasset, wilaya de Tamanrasset. 

- Arrêté n° 164 du 06 Joumada Ethania1435 correspondant au 06 
avril 2014 portant ouverture de la mosquée Abu Bakr Assidik pour la 
prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, commune 
de Tamanrasset (village de Tegrembaït), Daïra de Tamanrasset, wilaya 
de Tamanrasset. 

- Arrêté n° 165 du 06 Joumada Ethania1435 correspondant au 06 
avril 2014 portant ouverture de la mosquée AL IMAM MALEK pour 
la prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
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- Arrêté n° 100 du 10 Joumada El Oula 1435 correspondant au 12 
mars 2014 portant ouverture de la mosquée AL KHOULAFAA pour 
la prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune de Sidi-Daoud (cité Sahel-Boubrak), Daïra de Baghlia, 
wilaya de Boumerdès. 

- Arrêté n° 103 du 12 Joumada El Oula 1435 correspondant au 14 
mars 2014 portant ouverture de la mosquée DJAÄFAR IBN ABI 
TALEB pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale 
collective, commune d’El-Oued (cité Nadhour-Echamali), Daïra d’El-
Oued, wilaya d’El-Oued. 

- Arrêté n° 104 du 10 Joumada El Oula 1435 correspondant au 12 
mars 2014 portant ouverture de la mosquée OMAR IBN 
ABDELAZIZ pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale 
collective, commune de Sidi-Ôun Souihla, Daïra d’El-Mekren, wilaya 
d’El-Oued. 

- Arrêté n° 134 du 18 Joumada El Oula 1435 correspondant au 20 
mars 2014 portant ouverture de la mosquée OMAR IBN AL 
KHATTAB pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale 
collective, commune de Amari centre, Daïra de Amari, wilaya de 
Tissemsilt. 

- Arrêté n° 135 du 18 Joumada El Oula 1435 correspondant au 20 
mars 2014 portant ouverture de la mosquée ETRAMIL pour la prière 
du vendredi en qualité de mosquée locale collective, commune 
d’Ouled Sidi Mouhoub douar de Tramil, Daïra de Djedouia, wilaya de 
Ghilizane. 
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commune de Telmine Kasr Yahia Idris, Daïra de Cherouine, wilaya 
d’Adrar. 

- Arrêté n° 94 du 10 Joumada El Oula 1435 correspondant au 12 mars 
2014 portant ouverture de la mosquée BILAL IBN RABAAH pour la 
prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, commune 
de Ras layoune, Daira Ras Layoune, Wilaya de Batna. 

- Arrêté n° 95 du 10 Joumada El Oula 1435 correspondant au 12 mars 
2014 portant ouverture de la mosquée BILAL IBN RABAAH pour la 
prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, commune 
de Djelfa (cité Bernih), Daïra de Djelfa, wilaya de Djelfa. 

- Arrêté n° 96 du 10 Joumada El Oula 1435 correspondant au 12 mars 
2014 portant ouverture de la mosquée BILAL IBN RABAAH pour la 
prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, commune 
d’Aïn-El Kerma, Daïra de Bou-Hadjar, wilaya de Taref. 

- Arrêté n° 97 du 10 Joumada El Oula 1435 correspondant au 12 mars 
2014 portant ouverture de la mosquée OTHMANE IBN AFFANE 
pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune de Beni-Tamou (Rue Mendah Mohamed Ezaouïa), Daïra 
d’Oued –El. Alleug, wilaya de Blida. 

- Arrêté n° 98 du 10 Joumada El Oula 1435 correspondant au 12 mars 
2014 portant ouverture de la mosquée BELKAYEM LÂARBI pour la 
prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, commune 
de Tiaret (cité Kermane), Daïra de Tiaret, wilaya de Tiaret. 

- Arrêté n° 99 du 10 Joumada El Oula 1435 correspondant au 12 mars 
2014 portant ouverture de la mosquée ABI BAKR ASSEDDIK pour 
la prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune d’Aïn Tagrout (village d’Ouled Mousli), Daïra d’Aïn 
Tagrout, wilaya de Borj-Bou-Arrérij. 
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Brahim (cité 125 logements participatifs), Daïra d’Aïn El-Berd, 
wilaya de Sidi Bel-abbès. 

- Arrêté n° 66 du 17 Rabie El Thani 1435 correspondant au 17 février 
2014 portant ouverture de la mosquée AL ARKAM IBN ABI AL 
ARKAM pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale 
collective, commune de Kouif (Aïn Ghilane), Daïra de Kouif, wilaya 
de Tébessa. 

- Arrêté n° 67 du 17 Rabie El Thani 1435 correspondant au 17 février 
2014 portant ouverture de la mosquée ASSAHABA pour la prière du 
vendredi en qualité de mosquée locale collective, commune de Békaïa 
(cité les vergers),  Daïra de Kouif, wilaya de Tébessa. 

- Arrêté n° 68 du 19 Rabie El Thani 1435 correspondant au 19 février 
2014 portant ouverture de la mosquée SI OTHMANE AHMED GAÏD 
pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune d’Aïn Yakout, Daïra de Maâdar, wilaya de Batna. 

- Arrêté n° 82 du 25 Rabie El Thani 1435 correspondant au 25 février 
2014 portant ouverture de la mosquée ABOU BAKR ASSEDDIK 
pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune de Tougourt (cité Amir Abdelkader), Daïra de Tougourt, 
wilaya d’Ouargla. 

- Arrêté n° 83 du 25 Rabie El Thani 1435 correspondant au 25 février 
2014 portant ouverture de la mosquée RAHMANI BOU-AMAMA 
pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune d’Aïn Ouassara  (cité Mustapha Ben Boulaïd), Daïra d’Aïn 
Ouassara, wilaya de Djelfa. 

- Arrêté n° 93 du 10 Joumada El Oula 1435 correspondant au 12 mars 
2014 portant ouverture de la mosquée MOULAY ALI ECHERIF pour 
la prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
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- Arrêté n° 45 du 28 Rabie El Aouel 1435 correspondant au 30 
janvier 2014 portant ouverture de la mosquée ABDELLAH IBN 
MESSAOUD pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale 
collective, commune de Hassi Beni Ouenif (centre ville), Daïra de 
Beni Ouenif, wilaya de Béchar. 

- Arrêté n° 46 du 28 Rabie El Aouel 1435 correspondant au 30 
janvier 2014 portant ouverture de la mosquée ASSAÏDA FATMA 
AZAHRAA pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale 
collective, commune de Béchar (cité El Badr), Daïra de Béchar, 
wilaya de Béchar. 

- Arrêté n° 51 du 04 Rabie El Thani 1435 correspondant au 04 février 
2014 portant ouverture de la mosquée SALAH-EDDINE AL 
AYOUBI pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale 
collective, commune de Hamadia (village de Draâ-Echikh), Daïra de 
Hamadia, wilaya de Borj Bou-Arrérij. 

- Arrêté n° 52 du 04 Rabie El Thani 1435 correspondant au 04 février 
2014 portant ouverture de la mosquée MOULAY ABDELKADER 
pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune d’Oulad Saïd (cité Laâroussi), Daïra de Timimoune, wilaya 
d’Adrar. 

- Arrêté n° 53 du 04 Rabie El Thani 1435 correspondant au 04 février 
2014 portant ouverture de la mosquée ABDELLAH IBN SAKHR 
pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune de Tamtert (Ksar-Bachir), Daïra de Beni Abbas, wilaya de 
Béchar. 

- Arrêté n° 61 du 11 Rabie El Thani 1435 correspondant au 11 février 
2014 portant ouverture de la mosquée ARRAHMA pour la prière du 
vendredi en qualité de mosquée locale collective, commune de Sidi 
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qualité de mosquée locale collective, commune de Khemis Miliana 
(cité Âdja), Daïra de Khemis Miliana, wilaya de Ain Defla. 

- Arrêté n° 40 du 27 Rabie El Aouel 1435 correspondant au 29 
janvier 2014 portant ouverture de la mosquée ABOU ÔBAÏDA IBN 
EL DJARRAH pour la prière du vendredi en qualité de mosquée 
locale collective, commune de Bou-Rached (Firkat Ouled Âttou), 
Daïra de Djelida, wilaya de Ain Defla. 

- Arrêté n° 41 du 27 Rabie El Aouel 1435 correspondant au 29 
janvier 2014 portant ouverture de la mosquée DJAÂFAR IBN ABI 
TALEB pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale 
collective, commune de Bouguerra (cité d’Aïn El Barda), Daïra de 
Bouguerra, wilaya de Blida. 

- Arrêté n° 42 du 27 Rabie El Aouel 1435 correspondant au 29 
janvier 2014 portant ouverture de la mosquée AL AMIR 
ABDELKADER pour la prière du vendredi en qualité de mosquée 
locale collective, commune de Hamam Edhalâa (cité de Meztaoua), 
Daïra de Hamam Edhalâa, wilaya de M’sila. 

- Arrêté n° 43 du 27 Rabie El Aouel 1435 correspondant au 29 
janvier 2014 portant ouverture de la mosquée ZAOUIAT SIDI 
MOHAMED BELKAÏD pour la prière du vendredi en qualité de 
mosquée locale collective, commune de Laghouat (cité de Mahafir), 
Daïra de Laghouat, wilaya de Laghouat. 

- Arrêté n° 44 du 28 Rabie El Aouel 1435 correspondant au 30 
janvier 2014 portant ouverture de la mosquée ANES IBN MALEK 
pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune de Hassi Bahbah (cité d’El Âtri), Daïra de Hassi Bahbah, 
wilaya de Djelfa. 
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- Arrêté n° 34 du 27 Rabie El Aouel 1435 correspondant au 29 
janvier 2014 portant ouverture de la mosquée ARRAHMA pour la 
prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, commune 
d’Elma Lebyedh (cité Salam), Daïra d’Elma Lebyedh, wilaya de 
Tébessa. 

- Arrêté n° 35 du 27 Rabie El Aouel 1435 correspondant au 29 
janvier 2014 portant ouverture de la mosquée ANNOUR pour la prière 
du vendredi en qualité de mosquée locale collective, commune de 
Mayen (village de Madjen), Daïra de Djâafra, wilaya de Borj Bou-
Arrérij. 

- Arrêté n° 36 du 27 Rabie El Aouel 1435 correspondant au 29 
janvier 2014 portant ouverture de la mosquée ALI IBN ABI TALEB 
pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune de Rabta (village de Laârakib), Daïra de Hamadia, wilaya 
de Borj Bou-Arrérij. 

- Arrêté n° 37 du 27 Rabie El Aouel 1435 correspondant au 29 
janvier 2014 portant ouverture de la mosquée AL BADR pour la 
prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, commune 
de Meghnia (cité Tadjzi-at el Hamri), Daïra de Meghnia, wilaya de 
Tlemcen. 

- Arrêté n° 38 du 27 Rabie El Aouel 1435 correspondant au 29 
janvier 2014 portant ouverture de la mosquée OKBA IBN NAFAÂ 
pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune de Souani (village de Sidi Boudjenane), Daïra de Bab El 
Âssa, wilaya de Tlemcen. 

- Arrêté n° 39 du 27 Rabie El Aouel 1435 correspondant au 29 
janvier 2014 portant ouverture de la mosquée KHADIDJA BINT 
KHOUAYLID OUM-EL-MOUMININE pour la prière du vendredi en 
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- Arrêté n° 06 du 06 Rabie El Aouel 1435 correspondant au 08 
janvier 2014 portant ouverture de la mosquée ABDELLAH IBN 
SALAM pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale 
collective, commune de Dahouara (Mechtet-El Betoum), daïra de 
Hamam-Enabaël, wilaya de Guelma. 

- Arrêté n° 08 du 06 Rabie El Aouel 1435 correspondant au 08 
janvier 2014 portant ouverture de la mosquée BILAL IBN RABAAH 
pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune d’El Faïdh (El-Hai El-Djadid), Daïra de Zribet-El Oued, 
wilaya de Biskra. 

- Arrêté n° 09 du 06 Rabie El Aouel 1435 correspondant au 08 
janvier 2014 portant ouverture de la mosquée ABDELLAH IBN 
RAOUAHA pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale 
collective, commune de Hassi-El Kara (cité Ahmidat), Daïra de 
Menéa, wilaya de Ghardaïa. 

- Arrêté n° 10 du 06 Rabie El Aouel 1435 correspondant au 08 
janvier 2014 portant ouverture de la mosquée AL QUODS pour la 
prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, commune 
de Bordj- Bounâma, Daïra de Bordj- Bounâma, wilaya de Tissemsilt. 

- Arrêté n° 17 du 16 Rabie El Aouel 1435 correspondant au 18 
janvier 2014 portant ouverture de la mosquée AL BACHIR AL 
IBRAHIMI pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale 
collective, commune de Bouhmama (village d’Ouled Meriem), Daïra 
de Bouhmama, wilaya de Khenchela. 

- Arrêté n° 33 du 27 Rabie El Aouel 1435 correspondant au 29 
janvier 2014 portant ouverture de la mosquée OMAR IBN AL 
KHATTAB pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale 
collective, commune de Cheréa (Tarik-El Idjtinabi), Daïra de Cheréa, 
wilaya de Tébessa. 
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Arrêtés d’ouverture de mosquées 

 

- Arrêté n° 01 du 06 Rabie El Aouel 1435 correspondant au 08 
janvier 2014 portant ouverture de la mosquée ARRAHMA pour la 
prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, commune 
de Beni Messous (cité de Sidi Youcef), Daïra de Bouzereah, wilaya 
d’Alger. 

- Arrêté n° 02 du 06 Rabie El Aouel 1435 correspondant au 08 
janvier 2014 portant ouverture de la mosquée TAREK IBN ZIAD 
pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, 
commune de Tamza (Bir Ouasfane), daïra de Hamma, wilaya de 
Khenchela. 

- Arrêté n° 03 du 06 Rabie El Aouel 1435 correspondant au 08 
janvier 2014 portant ouverture de la mosquée SIDI TIFOUR pour la 
prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, commune 
de Labyedh Medjadja (bokât-Etouafria), daïra d’Ouled Fares, wilaya 
de Chlef. 

- Arrêté n° 04 du 06 Rabie El Aouel 1435 correspondant au 08 
janvier 2014 portant ouverture de la mosquée OMAR IBN AL 
KHATTAB pour la prière du vendredi en qualité de mosquée locale 
collective, commune de Labyedh Lekrimia (bokât-Elbsakra), daïra de 
El karimia, wilaya de Chlef. 

- Arrêté n° 05 du 06 Rabie El Aouel 1435 correspondant au 08 
janvier 2014 portant ouverture de la mosquée AL KHALIL pour la 
prière du vendredi en qualité de mosquée locale collective, commune 
de Milia (Ouled Arbi), Daïra de Milia, wilaya de Jijel. 
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Journal officiel  N° 26                                   Mercredi 7 Rajab 1435 
                                                              Correspondant au 7 mai 2014 
 

 

Décret présidentiel du 5 Rajab 1435 correspondant au 5 mai 2014 
mettant fin aux fonctions de l’inspecteur général du ministère des 
affaires religieuses et des wakfs.  
 

*ـــ ـــ ـــ ـــ   
 
 
     Par décret présidentiel du 5 Rajab 1435 correspondant au 5 mai 
2014, il est mis fin aux fonctions de l’inspecteur général du ministère 
des affaires religieuses et des wakfs, exercées par M. : Mohamed 
Aïssa appelé à exercer une autre fonction. 
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Décret présidentiel du 15 Joumada El Oula 1435 correspondant                    
au 17 mars 2014 mettant fin aux fonctions de directeurs des 
affaires religieuses et des wakfs de wilayas. 
  
 

*ـــ ـــ ـــ ـــ   
 

 

     Par décret présidentiel du 15 Joumada El Oula 1435  correspondant                        
au 17 mars 2014, il est mis fin aux fonctions de directeurs  des affaires 
religieuses et des wakfs aux wilayas suivantes, exercées par MM. : 
- Mohamed –Tahar Saâdi, à la wilaya de Chlef, admis à la 
retraite, 

- Bachir Saâdaoui, à la wilaya de Skikda, admis à la retraite, 
- Mohamed Bouâoua à la wilaya de Boumérdès, 
 

*ـــ ـــ ـــ ـــ   
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religieuses et des wakfs aux wilayas suivantes, MM:  

- Mohamed Khallef, à wilaya  d’Oum El Bouaghi,     
- Ahmed Taghlissia, à la wilaya de Bejaia, 
- Ahmed Hadjadj, à wilaya  de Tindouf, 
- Abdelkader Henni, à wilaya  de Souk Ahras. 
 

Décret présidentiel du 15 Joumada El Oula 1435 correspondant                   
au 17 mars 2014 mettant fin à des fonctions au ministère des 
affaires religieuses et des wakfs. 
  
 

*ـــ ـــ ـــ ـــ   
 

     Par décret présidentiel du 15 Joumada El Oula 1435 correspondant                        
au 17 mars 2014, il est mis fin à des fonctions au ministère des 
affaires religieuses et des wakfs, exercées par MM. : 
 
- Abdelkader Tahar Belkacem, inspecteur ; admis à la retraite ; 
- Saïd Maouel, directeur de la formation et du perfectionnement ; 
admis à la retraite ; 
- Hamid Ramda, sous – directeur des personnels ; appelé à exercer une 
autre fonction ; 
-  Khaled Khiali, sous - directeur des études et des réalisations; appelé 
à exercer une autre fonction ; 
- Abdelmadjid Boudiaf, sous - directeur des moyens généraux appelé 
à exercer une autre fonction ; 
- Saïd Mehar, chef d’études au bureau ministériel de la sureté interne 
d’établissement ; admis à la retraite ; 
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Journal officiel N° 20               Dimanche 6 Joumada Ethania 1435 
                                                           Correspondant au 6 avril  2014 
 

 

Décret présidentiel du 15 Joumada El Oula 1435 correspondant  
au 17 mars 2014  portant nomination  du directeur de l’institut 
national de formation spécialisée des corps spécifiques de 
l’administration des affaires religieuses et des wakfs dans les 
Lectures à Alger. 
 

*ـــ ـــ ـــ ـــ   
 
     Par décret présidentiel du 15 Joumada El Oula 1435  correspondant  
au 17 mars 2014, M. Abdelkader Gatcha est nommé directeur de 
l’institut national de formation spécialisée des corps spécifiques de 
l’administration des affaires religieuses et des wakfs dans les lectures 
à Alger. 
 

*ـــ ـــ ـــ ـــ   
 

 
Décret présidentiel du 15 Joumada El Oula 1435 correspondant  
au 17 mars 2014 portant nomination de directeurs des affaires 
religieuses et des wakfs. 
      

Par décret présidentiel du 15 Joumada El Oula 1435  
correspondant  au 17 mars  2014, sont nommés  directeurs des affaires 
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Journal officiel N° 20                Dimanche 6 Joumada Ethania 1435 
                                                            Correspondant au 6 avril 2014 
 

 

Décret présidentiel du 15 Joumada El Oula 1435 correspondant  
au 17 mars 2014 portant nomination au ministère des affaires 
religieuses et des wakfs. 
 

*ـــ ـــ ـــ ـــ   
 
     Par décret présidentiel du 15 Joumada El Oula 1435 correspondant  
au 17 mars 2014, sont nommés au ministère des affaires religieuses et 
des wakfs, MM.:  

- Khaled Khiali, directeur d’études ; 
- Yousef mecheria, inspecteur ; 
- Mohand Azzoug, sous - directeur de l’enseignement coranique; 
- Salah Dine Benmalek, sous - directeur des moyens généraux; 
- Hamid Ramda, sous - directeur des examens et concours; 
- Abdelmadjid Boudiaf, sous - directeur des personnels; 
- Mohammed sadou, sous - directeur de l’investissement des biens-
wakfs; 
- Yacine Larras, sous - directeur des études et des réalisations; 
 
 
 

*ـــ ـــ ـــ ـــ   
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Décret présidentiel du 20 Safar 1435 correspondant au 23 
décembre 2013 mettant fin à des fonctions au titre du ministère 
des affaires religieuses et des wakfs. 
 

*ـــ ـــ ـــ ـــ   
 
     Par décret présidentiel du 20 Safar 1435 correspondant au 23 
décembre 2013, il est mis fin à des fonctions au titre du ministère des 
affaires religieuses et des wakfs, exercées par MM. : 
 
1- Administration centrale : 
- Saïd Khider, directeur d’études, admis à la retraite ; 
 
2- Services extérieurs : 

Directeurs des affaires religieuses et des wakfs de wilayas : 
- Salim Larkem, à la wilaya de Laghouat ; 
- Lekhemissi Bezaz, à la wilaya de Tlemcen ; 
- Omar Tennah, à la wilaya de Tiaret ; 
- Aïssa Nouicer, à la wilaya de Sétif ; 
- Salah Medjani, à la wilaya de Bordj Bou Arréridj ; 
- Mohamed Latieme, à la wilaya de Souk Ahras ; 
Appelés à exercer d’autres fonctions. 
 
3- Etablissements sous-tutelle : 
- Belkhir Mechtaoui, directeur de l’école nationale de formation et de 
perfectionnement des cadres de l’administration des affaires 
religieuses et des wakfs à Saïda, appelé à exercer une autre fonction. 
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Journal officiel  N° 03                  Mercredi 20 Rabie El Aouel 1435 
                                                      Correspondant au 22 janvier 2014 
 

 

Décret présidentiel du 20 Safar 1435 correspondant au 23 
décembre 2013 portant nomination au titre du ministère des 
affaires religieuses et des wakfs.  

*ـــ ـــ ـــ ـــ   
 
 
Par décret présidentiel du 20 Safar 1435 correspondant au 23 
décembre 2013, sont nommés au titre du ministère des affaires 
religieuses et des wakfs, MM.:  
1- Administration centrale : 
-  Belkhir Mechtaoui, inspecteur ; 
-  Lekhemissi Bezaz, inspecteur ; 
-  Salah Medjani, inspecteur ; 
 
2- Services extérieurs  : 
   Directeurs des affaires religieuses et des wakfs de wilayas : 
-  Omar Tennah, à la wilaya de Laghouat ; 
-  Boukharouba Charef  à la wilaya de Bouira ; 
-  Aissa Nouicer, à la wilaya de Tiaret ; 
-  Salim Larkem ; à la wilaya de Sétif ; 
-  Mohamed Latieme, à la wilaya de Bordj Bou Arréridj ; 
-  Belkhir Embareki, à la wilaya d’El Oued ; 
-  Iddir Alim, à la wilaya de Khenchela. 
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Art.2.- Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la 
République algérienne démocratique et populaire.  

 

Fait à Alger, le 6 Dhou El Kaada 1434 correspondant au        
12 septembre 2013 
 
 Le ministre des affaires                       Pour le ministre des finances 
 religieuses et des wakfs                               le secrétaire général 
Bouabdellah GHLAMALLAH                   Miloud BOUTEBBA 
   

Pour le ministre secrétaire général du Gouvernement 
et par délégation 

Le directeur général de la fonction publique 
Belkacem BOUCHEMAL 
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au 16 octobre 2001 portant création d’un centre culturel islamique et 
fixant son statut, notamment son article 4 ;  

- Vu le décret exécutif n°08-04 du 11 Moharram 1429 correspondant                     
au 19 janvier 2008 portant statut particulier des fonctionnaires 
appartenant aux corps communs aux institutions et administrations 
publiques ; 

-Vu le décret exécutif n° 08-411 du 26 Dhou El Hidja 1429 
correspondant au 24 décembre 2008 portant statut particulier des 
fonctionnaires appartenant aux corps spécifiques de l’administration 
chargée des affaires religieuses et des wakfs ; 

- Vu l’arrêté interministériel du 30 Safar 1423 correspondant au 13 
mai 2002 fixant l’organisation administrative des annexes du centre 
culturel islamique. 

 

      Arrêtent : 

 

Article 1er‒ En application des dispositions de l’article 4 du décret 

exécutif n° 01-316 du 28 Rajab 1422 correspondant au 16 octobre 
2001 susvisé, le présent arrêté a pour objet de créer un annexe du 
centre culturel islamique dans chacune des wilayas d’El Oued, Tipaza 
et Boumerdès.  
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Journal  officiel  N° 22            Dimanche 13 Joumada Ethania 1435       
                                                          Correspondant au 13 avril 2014                                    
 
 

Arrêté interministériel du 6 Dhou El Kaada 1434 correspondant                   
au 12 septembre 2013 portant création d’une annexe du centre 
culturel islamique dans chacune des wilayas d’El Oued, Tipaza et 
Boumerdès.  

 

Le ministre, secrétaire général du Gouvernement, 

Le ministre des finances, 

Le ministre des affaires religieuses et des wakfs, 

- Vu le décret présidentiel n°13-312 du 5 Dhou El Kaada 1434 
correspondant au 11 septembre 2013 portant nomination des membres 
du Gouvernement ; 

-  Vu le le décret présidentiel n°13-313 du 5 Dhou el Kaada 1434 
correspondant au 11 septembre 2011 portant nomination du ministre, 
secrétaire général du Gouvernement ; 

- Vu le décret exécutif n°89-99  du 27 juin 1989 fixant les attributions 
du ministre des affaires religieuses ; 

- Vu le décret exécutif n° 95-54 du 15 Ramadhan 1415 correspondant 
au 15 février 1995 fixant les attributions du ministre des finances ; 

- Vu le décret exécutif  n° 01-316 du 28 Rajab 1422 correspondant                      
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Art. 5. - Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la 
République algérienne démocratique et populaire.   

Fait à Alger, le 12 Chaoual 1433 correspondant au 30 août 2012.  

 
Le ministre des affaires                             Le ministre des finances 

religieuses et des wakfs                                    Karim DJOUDI 

Bouabdellah GHLAMALLAH                                

   
 

Pour le secrétaire général du Gouvernement 
et par délégation 

Le directeur général de la fonction publique 
Belkacem BOUCHEMAL 
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Art. 4. - Les fonctionnaires ayant vocation à occuper les postes  
supérieurs cités à l’article 3 ci-dessus, doivent être titulaires des  
grades correspondant aux attributions dévolues aux  postes  supérieurs  
concernés. 

  

 
 
 
 
 
 
 

en qualité de fonctionnaire. 
 
-Documentaliste 
archiviste principal au moins, 
titulaire justifiant de trois  )3(  
années d’ancienneté en qualité 
de fonctionnaire.  
 
-Administrateur  justifiant de 
quatre  )4( années de service 
effectif en cette qualité. 
 
- Préposé aux biens wakfs  
justifiant de quatre  )4(  années 
de service effectif en cette 
qualité. 
 
-Imam  professeur justifiant de 
quatre  )4(  années de service 
effectif en cette qualité. 
 
-Mourchida  dinia justifiant de 
quatre  )4(  années de service 
effectif en cette qualité. 
 
-Documentaliste archiviste  
justifiant de quatre  )4(  années 
de service effectif en cette 
qualité. 
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Chef de 
service 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
N-2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
183 

 
-Mourchida  dinia principale 
au moins, titulaire justifiant de 
cinq )5(  années d’ancienneté 
en cette qualité. 
 
-Administrateur  justifiant de 
cinq  )5(  années de service 
effectif en cette qualité. 
 
-Préposé principal aux biens 
wakfs  justifiant de cinq  )5(  
années de service effectif en 
cette qualité. 
 
 - Imam  professeur justifiant 
de cinq  )5(  années de service 
effectif en cette qualité. 
 
 -Mourchida  dinia justifiant de 
cinq  )5(  années de service 
effectif en cette qualité. 
 
-Administrateur principal ; au 
moins, titulaire justifiant de 
trois )3(  années  d’ancienneté 
en qualité de fonctionnaire. 
 
- Préposé principal aux biens 
wakfs ; au moins, titulaire 
justifiant de trois )3(  années  
d’ancienneté en qualité de 
fonctionnaire. 
 
- Imam professeur principal, 
au moins, titulaire justifiant de 
trois (3) années d’ancienneté 
en cette qualité de 
fonctionnaire.      
 
-Mourchida dinia principale au 
moins, titulaire justifiant de 
trois  )3(  années d’ancienneté 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Décision du 
directeur de 
l’école 
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Postes 
supérieurs 

Classification Conditions 
D’accès aux postes 

Mode de 
nomination 

C
at
ég
or
ie
 

S
ec
ti
on
 

N
iv
ea
u 

hi
ér
ar
ch
iq
ue
 

B
on
if
ic
at
io
n 

in
di
ci
ai
re
 

Directeur A 3 N 847 - Décret 

Secrétaire 
général 

A 3 N’ 508 - Administrateur principal ; au 
moins, justifiant de trois )3(  
années  de service effectif en 

cette qualité. 
- Préposé principal aux biens 
wakfs ; au moins, justifiant de 
trois )3(  années de service 
effectif en cette qualité. 

- Administrateur ; justifiant de 
huit   )8(  années de service 
effectif en cette qualité. 

- Préposé aux biens wakfs ; 
justifiant de huit )8(  années de 
service effectif en cette qualité. 

Arrêté du 
ministre 

Sous- 
Directeur 

A 3 N-1 305 -Administrateur principal ; au 
moins, titulaire justifiant de 
cinq )5(  années d’ancienneté 
en cette qualité de 
fonctionnaire. 

-Administrateur ; préposé aux 
biens wakfs ; au moins, 
titulaire justifiant de cinq  )5(  
années d’ancienneté en cette 
qualité de fonctionnaire . 

 -Imam  professeur principal 
au moins, titulaire justifiant de 
cinq  )5( années d’ancienneté 
en cette qualité de 
fonctionnaire.      

Arrêté du 
ministre 
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- Vu le décret exécutif n° 10-208 du 30 Ramadhan 1431correspondant                     
au 9 septembre  2010 portant organisation et fonctionnement de  
l'école  nationale de formation et de perfectionnement des cadres de 
l'administration des affaires religieuses et des wakfs ; 
- Vu le décret présidentiel du 7 Rabie Ethani 1423 correspondant au 
18 juin 2002 portant nomination du secrétaire général du 
Gouvernement ; 
- Vu l'arrêté interministériel du 21 Rajab 1432 correspondant au 23 
juin 2011 fixant l'organisation interne de l'école nationale de  
formation et de perfectionnement des cadres de l'administration des  
affaires religieuses et des  wakfs ; 

 
Arrêtent : 

Article 1er. - En  application des dispositions de l'article  l3 du  décret 
présidentiel n° 07-307 du 17 Ramadhan 1428 correspondant                            
au  29 septembre  2007,  susvisé,  le  présent arrêté a pour objet de  
fixer la classification de l'école nationale de formation et de  
perfectionnement des cadres de l'administration des affaires   
religieuses et des wakfs ainsi que les conditions d'accès aux postes  
supérieurs en relevant. 
Art. 2. - L'école  nationale de formation et de perfectionnement des  
cadres de l'administration des affaires religieuses et des wakfs est  
classée  à la catégorie  «A»  section 3. 
Art. 3. - Les bonifications  indiciaires des postes supérieurs de  l'école 
nationale de formation et de perfectionnement des cadres de 
l'administration des affaires religieuses et des wakfs ainsi que les 
conditions  d'accès à ces postes sont fixées conformément au  tableau 
suivant : 
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Journal officiel  N° 22  Dimanche 13 Joumada Ethania 1435 
      Correspondant au 13 avril 2014 

Arrêté interministériel du 12 Chaoual 1433 correspondant au 30 
août 2012 fixant la classification de l'école nationale de formation 
et de perfectionnement des cadres de l'administration des affaires 
religieuses et des wakfs et les conditions d'accès aux postes 
supérieurs en relevant. 

Le secrétaire général du Gouvernement, 
Le ministre des finances, 
Le ministre des affaires religieuses et des wakfs, 
- Vu le décret présidentiel n° 07-307 du 17 Ramadhan1428 
correspondant au 29 septembre 2007 fixant les modalités  d'attribution 
de la bonification indiciaire aux titulaires de postes supérieurs dans 
les institutions et administrations publiques ; 
- Vu le décret présidentiel  n° 10-149  du 14 Joumada Ethania 1431 
correspondant au 28 mai 2010 portant nomination des membres 
du Gouvernement ; 
- Vu le décret exécutif n° 89-99 du  27 juin 1989 fixant les attributions 
du ministre des affaires religieuses; 
- Vu le décret exécutif n° 95-54 du 15 Ramadhan 1415 correspondant 
au 15 février 1995 fixant les attributions du ministre des finances ; 
- Vu le décret exécutif n° 08-04 du 11 Moharram 1429 correspondant 
au 19 janvier 2008 portant statut particulier des fonctionnaires 
appartenant aux corps communs aux institutions et administrations 
publiques ; 
- Vu le décret exécutif n° 08-411 du 26 Dhou El Hidja particulier des 
fonctionnaires appartenant aux corps spécifiques de l'administration 
chargée des affaires religieuses et des wakfs ; 
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Art.3.- Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la 
République algérienne démocratique et populaire.  

Fait à Alger,  le 4 Joumada El Oula 1433 correspondant au 27 mars 2012 

Le ministre des affaires       Pour le ministre des finances 
religieuses et des wakfs         le secrétaire général 
Bouabdellah GHLAMALLAH  Miloud BOUTEBBA 

Pour le secrétaire général du Gouvernement 
et par délégation 

Le directeur général de la fonction publique 
Belkacem BOUCHEMAL 
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- Vu le décret exécutif n° 08-04 du 11 Moharram 1429 correspondant 
au 19 janvier 2008 portant statut particulier des fonctionnaires 
appartenant aux corps communs aux institutions et administrations 
publiques ; 

- Vu le décret exécutif n° 08-411 du 26 Dhou El Hidja 1429 
correspondant au 24 décembre 2008 portant statut particulier des 
fonctionnaires appartenant aux corps spécifiques de l’administration 
chargée des affaires religieuses et des wakfs ; 

-  Vu le décret présidentiel du 7 Rabie Ethani 1423 correspondant au 
18 juin 2002 portant nomination du secrétaire général du 
Gouvernement ; 

-  Vu l’arrêté interministériel du 30 Safar 1423 correspondant au 13 
mai 2002 fixant l’organisation administrative  des annexes du centre 
culturel islamique notamment son article 2 ; 

Arrêtent : 

Article 1er‒ En application des dispositions de l’article 4 du décret 

exécutif  n°  01-316  du 28 Rajab 1422 correspondant au 16 octobre 
2001 susvisé, le présent arrêté a pour objet de  créer une annexe du 
centre culturel islamique dans chacune des wilayas de Tamenghasset, 
de Jijel, et de Guelma ;  

 Art.2.- L’organisation  administrative des annexes citées à l’article 1er

ci-dessus, est régie par les dispositions de l’article interministériel du 
30 Safar 1423 correspondant au 13 mai 2002 susvisé.  
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Journal officiel N° 22 Dimanche 13 Joumada Ethania 1435 
      Correspondant au 13 avril 2014 

Arrêté interministériel du 4 Joumada El Oula 1433 correspondant 
au 27 mars 2012 portant création d’une annexe du centre culturel 
islamique dans chacune des wilayas de Tamenghasset, de Jijel, et 
de Guelma.  

Le secrétaire général du Gouvernement, 

Le ministre des finances, 

Le ministre des affaires religieuses et des wakfs , 

- Vu le décret présidentiel n° 10-149 du 14 Joumada Ethania 
1431correspondant  au 28 mai 2010 portant nomination des membres 
du Gouvernement ; 

- Vu le décret exécutif n° 89-99 du 27 juin 1989 fixant les attributions 
du ministre des affaires religieuses et des wakfs ; 

- Vu le décret exécutif n° 95-54 du 15 Ramadhan 1415 correspondant 
au 15 février 1995 fixant les attributions du ministre des finances ; 

- Vu le décret exécutif  n° 01-316  du 28 Rajab 1422 correspondant au 
16 octobre 2001 portant création d’un centre culturel islamique et 
fixant son statut, notamment son article 4 ;  
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 Décrète : 

Article 1er.‒ Il est crée au sein de la nomenclature du budget de 

fonctionnement du ministère des affaires religieuses et des wakfs, un 
chapitre n° 44-02  intitulé  « Administration centrale – Contribution à 
l’office national de pèlerinage et de la Omra ». 
Art. 2.‒ Il est annulé, sur 2014, un crédit de sept cent trois  millions 

quatre cent douze mille dinars (703.412.000 DA), applicable au 
budget des charges communes et au chapitre n° 37-91 « Dépenses 
éventuelles-Provision groupée ». 
Art. 3. ‒ Il est ouvert, sur 2014, un crédit de sept cent trois millions 

quatre cent douze mille dinars (703.412.000 DA), applicable au 
budget de fonctionnement du ministère des affaires religieuses et des 
wakfs et au chapitre n° 44-02 « Administration centrale – Contribution 
à l’office national de pèlerinage et de la Omra ». 
Art.4. ‒ Le ministre des finances et le ministre des affaires religieuses 

et des wakfs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal officiel de la 
République algérienne démocratique et populaire. 

Fait à Alger, le 26 Chaâbane 1435 correspondant au 24 juin 2014. 

Abdelaziz BOUTEFLIKA. 
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Journal officiel N° 39       Mercredi 27 Chaàbane 1435 
 Correspondant au 25 juin 2014 

Décret présidentiel n° 14-188 du 26 Chaâbane 1435 correspondant 
au 24 juin 2014 portant création d’un chapitre et transfert de 
crédits au budget de fonctionnement du ministère des affaires 
religieuses et des wakfs. 

__ __ __ __ 

Le Président de la République, 
Sur le rapport du ministre des finances, 
-  Vu la Constitution, notamment ses articles 77-8° et 125 (alinéa 
1er) ; 
-  Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et complétée, relative 
aux lois de finances ; 
-  Vu la loi n° 13-08 du 27 Safar 1435 correspondant au 30 décembre 
2013 portant loi de finances pour 2014; 
-  Vu le décret présidentiel du 6 Rabie Ethani 1435 correspondant au 6 
février 2014 portant répartition des crédits ouverts, au titre du budget 
de fonctionnement, par la loi de finances pour 2014, au budget des 
charges communes; 
- Vu le décret exécutif n° 14-41 du 6 Rabie Ethani 1435 correspondant 
au 6 février 2014 portant répartition des crédits ouverts, au titre du 
budget de fonctionnement, par la loi de finances pour 2014, au 
ministre des affaires religieuses et des wakfs ; 
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Décrète : 

Article 1er.‒ Il est créé au sein de la nomenclature du budget de 

fonctionnement du ministère des affaires religieuses et des wakfs, et 
au chapitre n° 37-06 intitulé « Dépenses relatives à la commémoration 
du 50éme anniversaire de l’indépendance ». 
Art. 2.‒ Il est annulé, sur 2014, un crédit de treize  millions deux cent 

neuf mille dinars (13.209.000 DA) applicable au budget des charges 
communes et au chapitre n° 37-91 « Dépenses éventuelles-Provision 
groupée ». 
Art. 3. ‒ Il est ouvert, sur 2014, un crédit de treize millions deux cent 

neuf mille dinars (13.209.000 DA) applicable au budget de 
fonctionnement du ministère des affaires religieuses et des wakfs et au 
chapitre n° 37-06 « Dépenses relatives à la commémoration du 50éme 
anniversaire de l’indépendance ». 
Art.4. ‒ Le ministre des finances et le ministre des affaires religieuses 

et des wakfs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal officiel de la 
République algérienne démocratique et populaire. 

Fait à Alger, le 16 Joumada El Oula 1435 correspondant au 18 mars 2014. 

Abdelaziz  BOUTEFLIKA. 
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Journal officiel N° 17  Mercredi 24 Joumada El Oula 1435 
      Correspondant au 26 mars 2014 

Décret présidentiel n° 14-113 du 16 Joumada El Oula 1435 
correspondant au 18 mars 2014 portant création d’un chapitre et 
transfert de crédits au budget  de fonctionnement du ministère des 
affaires religieuses et des wakfs. 

__ __ __ __ 

Le Président de la République, 
Sur le rapport du ministre des finances, 
-  Vu la Constitution, notamment ses articles 77-8° et 125 (alinéa 
1er) ; 
Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et complétée, relative 
aux lois de finances ; 
-  Vu la loi n° 13-08 du 27 Safar 1435 correspondant au 30 décembre 
2013 portant loi de finances pour 2014 ; 
-  Vu le décret présidentiel du 6 Rabie Ethani 1435 correspondant au 6 
février 2014 portant répartition des crédits ouverts, au titre du budget 
de fonctionnement,  par la loi de finances pour 2014, au budget des 
charges communes ; 
- Vu le décret exécutif n° 14-41 du 6 Rabie Ethani 1435 correspondant 
au 6 février 2014 portant répartition des crédits ouverts, au titre du 
budget de fonctionnement, par la loi de finances pour 2014, au 
ministre des affaires religieuses et des wakfs ; 
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31-13 

32-11 

32-12 

33-11 

33-12 

33-13 

33-14 

Services  déconcentrés de l’Etat ـــ 
Personnel contractuel  ـــ  Rémunérations ـــ 
Prestations à caractère familial et cotisations 
de sécurité sociale………………….………  

 Total de la 1ère Partie…………..  

2 ème   Partie 
Personnel ـــ Pensions et allocations 

Service déconcentrés de l’Etat ـــ Rentes 
d’accidents du travail…………………..….. 
Service déconcentrés de l’Etat ـــ Pensions 
de service et pour  dommages corporels…... 

 Total de la 2ème Partie……….… 

3 ème  Partie 
Personnel ـــCharges sociales 

Services déconcentrés de l’Etat ـــ 
Prestations à caractère familial……..……… 
Services déconcentrés de l’Etat ـــ 
Prestations facultatives……………..……… 
Services déconcentrés de l’Etat ـــSécurité 
sociale…………………………………..….. 
Services déconcentrés de l’Etat 
 …..….…Contribution aux œuvres socialesـــ

 Total de la 3ème Partie…….…… 

582.366.000 

16.278.889.000 

32.000 

56.000.000 
56.032.000 

 723.000.000 

 500.000 

3.924.131.000 

692.401.000 

5.340.032.000 
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43-03 

43-04 

43-05 

43-21 

43-22 

43-24 

31-11 

31-12 

Administration centrale ــــ Frais de 
perfectionnement et de recyclage du 
personnel du ministère des affaires 
religieuses et des wakfs……………………. 
Administration centrale ــــ Frais de 
confection de la revue « Rissalat El 
Masdjed »…................................................. 
Administration centrale ــــ Frais 
d’organisation de la semaine nationale du 
Saint Coran…………………………...…..... 
Administration centrale  ــــ Contribution de 
l’Etat au fonctionnement des fondations de 
la Mosquée………………………………… 
Administration centrale ــــ Encouragement 
aux associations d’utilité publique……..….. 
Administration centrale ــــ Frais liés aux 
caravanes à caractère cultuel et 
scientifique……………………………..….. 

 Total de la 3ème Partie………….….… 
Total du titre IV…………….……..… 
Total de la sous-section  I.………….. 

SOUS SECTION II 
SERVICES DECONCENTRES DE 

L’ETAT 
TITRE III 

MOYENS DES SERVICES 
1ere  Partie 

Personnel ـــ Rémunérations 
d’activités 

Services déconcentrés de l’Etat ـــ 
Traitements ’activités……………………... 
Services déconcentrés de l’Etat ـــ 
Indemnités et allocations diverses………… 

 25.000.000 

 15.000.000 

 14.000.000 

 20.000.000 

 70.000.000 

 30.000.000 
362.000.000 
948.000.000 

2.468.510.000 

8.445.750.000 

7.250.773.000 
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37-04 

37-05 

42-01 

42-02 

43-01 

43-02 

Administration centrale ــــ Frais de 
fonctionnement de la commission nationale 
des cultes autres que musulmans…….……. 
Administration centrale ــــ Participation de 
l’Etat aux frais d’entretien d’El Djamaa El 
Kebir d’Alger…………………………..….. 

 Total de la 7 ème Partie……………… 
 Total du titre III…………………….. 

TITRE IV 
INTERVENTIONS PUBLIQUE 

2ème Partie 
Action internationale 

Administration centrale ــــ Action 
internationale…………………………….… 
Administration centrale ــــ Frais 
d’encadrement de l’activité cultuelle et 
culturelle en faveur de l’émigration……….. 

 Total de la 2ème Partie………...…..… 

3ème Partie 
Action éducative et culturelle 

Administration centrale ــــ Frais 
d’impression du Livre Saint, d’ouvrages et 
publications  religieux………………….….. 
Administration centrale ــــ Frais 
d’organisation du prix d’Algérie pour la 
récitation du Saint Coran et la renaissance 
du patrimoine islamique…………………… 

 6.000.000 

5.000.000 

37.200.000 

1.520.510.000 

206.000.000 

380.000.000 

586.000.000 

110.000.000 

 78.000.000 



Journal officiel N°27        1er Semestre 2014 

MINISTERE DES AFFAIRES RELIGIEUSES ET DES WAKFS  

15

35-01 

36-01 

36-02 

36-41 

37-01 

37-03 

5 ème Partie 
Travaux d’entretien 

Administration centrale ــــ Entretien des 
immeubles …………………….…….…….. 

 Total de la 5ème partie……………. 

6 ème partie 
Subventions de fonctionnement 

Administration centrale ــــ subventions aux 
instituts nationaux de formation spécialisée 
des corps spécifiques de l’administration 
des affaires religieuses et des wakfs……..… 
Administration centrale ــــ Subvention à 
l’école nationale de formation et de 
perfectionnement des cadres de 
l’administration des affaires religieuses et 
des wakfs………………………………...… 

Administration centrale ــــSubvention au 
centre culturel islamique d’Alger………….. 

Total de la 6ème partie…………….. 

7ème Partie 
Dépenses diverses 

Administration centrale ــــ Conférences et 
séminaires………………………...……..…. 
Administration centrale ــــ Participation de 
l’Etat aux frais d’entretien de la mosquée 
Emir Abdelkader de Constantine……...…... 

6.000.000 

 6.000.000 

 665.924.000 

63.787.000 

300.111.000 

1.032.822.000 

16.200.000 

 10.000.000 



Journal officiel N°27        1er Semestre 2014 

MINISTERE DES AFFAIRES RELIGIEUSES ET DES WAKFS  

14

33-01 

33-02 

33-03 

33-04 

3 ème partie  
Personnel ـــ Charges sociales 

Administration centrale ــــ Prestations à 
caractère familial…....................................... 
Administration centrale ــــ Prestations 
facultatives……………………………..….. 
Administration centrale ــــ Sécurité 
sociale……………………………………... 
Administration centrale ــــ Contribution aux 
œuvres sociales.............................................. 

 Total de la 3 ème partie……..…….… 

4ème  Partie 
Matériel et fonctionnement des services 

Administration centrale ــــ Remboursement 
de frais .....................................................…. 
Administration centrale ــــ Matériel et 
mobilier……………………………....….… 
Administration centrale ــــ Fournitures….... 
Administration centrale ــــ Charges 
annexes……………………..…………….... 
Administration centrale ــــ Habillement…... 
Administration centrale ــــ Parc 
automobile…................................................. 
Administration centrale ــــ Loyers……….... 
Administration centrale ــــ Frais judiciaires - 
Frais d’expertise - Indemnités dues par 
l’Etat………………………………….……. 

Total de la 4ème  partie……………...… 

4.855.000 

80.000 

70.340. 000 

8.279.000 
 ـــــــــــــــــــــ
83.554.000 

 27.542.000 

1.250.000 
 5.250.000 

10.295.000 
 260.000 

11.600.000 
1.000.000 

5.000 
 ــــــــــــــــــــــــ
57.202.000 

34-01 

34-02 

34-03 
34-04 

34-05 
34-90 

34-92 
34-97 
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TABLEAU ANNEXE 
Répartition par chapitre des crédits ouverts, au titre des dépenses 
de fonctionnement pour 2014, au ministre des affaires religieuses 

et des wakfs. 

Nos DES 
CHAPITRES LIBELLES 

CREDITS 
OUVERTS 
EN DA 

31-01 

31-02 

31-03 

32-02 

SECTION 1 
SECTION UNIQUE 
SOUS - SECTION 1 

SERVICES CENTRAUX 
TITRE III 

MOYENS DES SERVICES 

1ère  Partie 
Personnel ـــــ Rémunération d’activités 

Administration centrale ــــ Traitement 
d’activités …………………………………. 
Administration centrale ــــ Indemnités et 
allocations diverses……………………..…. 
Administration centrale ــــ Personnel 
contractuel ـــ Rémunération ـــ Prestations à 
caractère familial et cotisations de sécurité 
sociale………………………………………

 Total de la 1ère partie…………….. 

2 ème Partie 
Personnel ـــ Pensions et allocations  

Administration centrale ــــ Pensions de 
service et pour dommages corporels …….... 

 Total de la 2 ème partie…………….. 

132.000.000 

149.360.000 

19.032.000 
 ــــــــــــــــــــــ
300.392.000 

3.340.000 
 ـــــــــــــــــــــــ
3.340.000 
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Art. 2. ــــ Le ministre des finances et le ministre des affaires 

religieuses et des wakfs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, à 

l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal officiel de la 

République algérienne démocratique et populaire. 

Fait à Alger, le 6 Rabie Ethani 1435 correspondant au 6 février 2014. 

Abdelmalek  SELLAL 
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Dimanche 23 Rabie Ethani 1435                      Journal officiel N°10 
Correspondant au 23 février 2014 

Décret exécutif n° 14 - 41 du 6 Rabie Ethani 1435 correspondant 

au 6 février 2014 portant répartition des crédits ouverts, au titre 

du budget de fonctionnement, par la loi de finance pour 2014 au 

ministre des affaires religieuses et des wakfs. 

Le premier ministre, 

Sur le rapport du ministre des finances,  

-  Vu la constitution, notamment ses articles 85 - 3° et 125 (alinéa 2) ; 

-  Vu la loi n° 84 - 17 du 7 juillet 1984, modifiée et complétée, relative 

aux lois de finances ; 

-  Vu la loi n° 13 - 08 du 27 Safar 1435 correspondant au 30 décembre 

2013 portant loi de finances pour 2014 ; 

Après approbation du Président de la République ; 

 Décrète : 

Article 1er. ـــــ Les crédits d’un montant de vingt - quatre milliards 

deux cent soixante millions cent dix – sept- mille dinars 

(24.260.117.000 DA), ouverts  au titre du budget de fonctionnement, 

par la loi de finances pour 2014, au ministre des affaires religieuses et 

des wakfs, sont répartis conformément au tableau annexé au présent 

décret. 
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Le bulletin officiel du ministère des affaires religieuses et des 

wakfs est élaboré et publié deux (02) fois par an. 

 

  

  



 

INTRODUCTION 

 

     L’élaboration du bulletin officiel du ministère des affaires 

religieuses et des wakfs s’inscrit dans le cadre de l’application du 

décret exécutif n°95-132 du 13 mai 1995 portant création du 

bulletin officiel des établissements et administrations publiques 

ainsi que l’arrêté interministériel n° 78 du 14 mai 2000 portant 

création du bulletin officiel du ministère des affaires religieuses et 

des wakfs. 

    Le bulletin officiel du ministère des affaires religieuses et des 

wakfs constitue un outil de travail indispensable pour l’ensemble 

du personnel de l’administration centrale et des directions des 

affaires religieuses et des wakfs des wilayas. 

     Cet outil est un document de référence et d’information 

notamment pour ce qui concerne : 

 

1- les  références, et le cas échéant, le contenu de tous les textes à 

caractère législatif ou réglementaire, les circulaires et les 

instructions relatives au ministère des affaires religieuses et des 

wakfs.    

 

2- les arrêtés et les décisions individuelles relatifs à la gestion de la 

carrière des fonctionnaires et des commis de l’Etat qui relèvent du 

ministère des affaires religieuses et des wakfs, ainsi que les 
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